
LA DÉMARCHE D’É-
VALUATION DES 
DANGERS ET DES 
RISQUES : 

• Accroit votre 
performance 
économique et 
améliore le cli-
mat social par 
la réduction 
continue des 
dangers et des 
risques en vue 
de préserver la 
santé et la sécu-
rité. 

• Regroupe l’en-
semble de par-
ties intéressées 
de l’entreprise 
et les partenai-
res externes et 
sociaux autour 
d’un projet de 
santé et de san-
té durable pour 
la sécurisation 
de votre orga-
nisme. 

« L’employeur transcrit 

et met à jour dans un 

document unique les 

résultats de l’évalua-

tion des risques pour 

la sécurité et la santé 

des travailleurs... » 

Code du travail , ex-
trait de l’article R 
230-1 décret N°
2001-1016 du 5 no-
vembre 2001. La 
mise à jour à défaut 
d’être continue, est 
effectuée chaque an-
née. 

Cette évaluation est 
la première pierre du 
bâti de votre système 
organisationnel de 
prévention de la san-
té et de la sécurité de 
vos équipes.  

Le législateur ne dit 
pas le comment 
faire… 

Le cadre réglemen-
taire actuel de l’Eva-
luation des Dangers et 
des Risques nous 
donne un cadre pour-
tant précis : 

• Inventorier les 
dangers, les ris-
ques liés aux 
pratiques, aux 
produits, au ma-
tériel aux machi-
nes, à l’environ-
nement de tra-
vail. 

• Evaluer de ma-
nière non exhau-
sive 

• Hiérarchiser 

• Rendre compte 
au personnel, au 
CHSCT aux par-
tenaires sociaux 

• Mettre en place 
un plan d’actions 
pour réduire les 
risques 
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